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"Nonobstant  les dispositions de l'article 3, le choix par les  parties de la loi 
applicable ne peut avoir pour résultat de priver le consommateur de la protection 
que lui assurent les disposition impératives de la loi du pays dans lequel il a sa 
résidences habituelle ".
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- :
"Si la conclusion du contrat a été précédée dans ce pays d'une proposition 
spécialement faite ou d'une publicité, et si le consommateur accompli dans ce 
pays les actes nécessaire à la conclusion du contrat"
Ou
"Si le cocontractant du consommateur ou son représentent à reçu la commande 
du consommateur dans ce pays " 
Ou
"Si le contrat est une vente de marchandises et que le consommateur se soi 
rendu de se pays dans un pays étranger et y ait passé la commande, à la 
condition que le voyage ait été organisé par le vendeur dans le bute d'inciter le 
consommateur à conclure une vente ". 
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"Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Ce choix doit être expresse ou résulter de 
façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la couses …".     
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"….les parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur 
contrat ".
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"Sous réserve du paragraphe 5, il est présumé que le contrat présente les liens les plus étroites 
avec le pays ou la partie qui doit fournir la prestation caractéristique a, au moment de la 
conclusion du contrat, sa résidence habituelle …"
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